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Le projet de loi contre i'Eghlisa citllolirqu
Ci Angleerri n'a plus qtulne épreunve a subir

1alt la in d) la semineli, la troisième lecti
reaura été autorisée, et ce bill, sorti trion

phînt is entraives qui lui ont ét opposéec
p uinori té de la Chambre clos Communes

sera portea la Chambe des Lordis.
Les incidents q(Pli Onit 1 rûcé (ladoptioi dli

préiamlboîlol du bill otrei t un ta diocre intéré
devant le résultat général de ecette loigu dciis

cetssiol. L'intérêt de la dernière séance des
coînnmînes est tout entier hors de la Cnhambre

il se concentre dans le suuntion fort grave ijIut
Padtoptîondit bill va fraEghîse-

Cete sitnitiol, on niie saurait s'y tromper
in'est pIas ce q'aelle a été au iioietnt de la

dnire crise muntérielle. Lord John Rus
seli, voyaniit sombirer la biarquei gouivernîemtetî

tales eéttait empr--se, in jetant a ila er une

artie îleson lest,de se débarrasser des dispo-
soions les plus compromettaîtes du projet de
loi. Mais son embarcation une fois revenue-a
i!ot et favoisée d'ii vent propice, ce m (tir 
sebile avoir voulu se v ienger die cet échec
ioiinUtit:té e nggraant encore la situation

fiLt eà sdans Son iprenier projet.
Le til, t quii e l e M iister a r - o rîîodilié

avec Passistance de 1 * alpole, porte attemitc
nion pas seulemett iix titres épiscopaux, mi
à ltIiièî:relîie. à 'Eglise et à ses membres,
IIOnt il viole les plus preuciuises libertés. Le
plrojet, devenm loi, mettra à la meîîrcitiu goîi
vernciiemit 1.crcc mêmefdu culte cWholiqie.

Nuits lie d sous pas que l'exercice de la re
ligiou ci îthoique sert sipprinIIL! Ici lenideimiain
dit jour oni la loi atira reçtt lcsaîetioi royale;
niis sl i. l'est Cpasest qu'il eitrerit clats
les conenancees politiues dIe lord Jh ubtuiis-
seli (le se montrer patient, c'est qu le ni. iii'*
tre prerera I:tssr ile gUriive de la loi sits-
penîlii sur lit téle des ctliquliqies pIlIItôt que
d'eu user pour fitire des victires.

Dais la prévision que le Ibil! sera adopté,
on pieut dire uieît la position de Pégise va dc-
venir pire que Sots le régime des ancien nes
lois ipeales. Htireuiisament que les irionm-
plies dîe 1' Eghisi ne se siont jamais necompiý

sii luttes. i la persécution rtl'eruint ses
victoires, tuit point où ceii sont rivés les pro-
grès di cathoieisme en Aiglieterre, nuos ie
s1l'ons Si n[ouis ne idevons pas pltôt nous ré-
jouir qic iois laier la cette touvetle. si

tol. Le billl cotistate la im isanCe d i
glise et le dclin dit proiesaniisme ofliae)l,

lI e p'it plis lui résister sans re:ur iir ait
bris de lîunt ; cette conscquece à tirer île la

poCiltiulie m1îinîistéielle tic devien t.l ps pont
les cathliqlles un puissant enonmgement f

E l.ppréciant, comme lions le fiisois, la
pusinoî entiule cie i'éffisc iîous na fhisons
qut'expmiiiicr l'opini n des jurisctsults les
pils éliunîtents de l'An.tgleterre t t de iarlandce.

jatisconîstultcs qui, pour la plupart. ln'ettaît
r.lmoas cathioliquîes, se trouveit fort dû-

smlteres,óés dans i question. MNM. Fitzroy,
KClly, irodie et Badelce ont reconnu, danis

ine consulttion folrtemtet mctivée', quiie les
dispositionis dtit iillunett l!Cgalpolr lott

trecltevè,ue oi évé tne l'ecice de sr.Onc-
ttias (?ficellesco emnme arr/cvqiic oui évque

Mltn siége ail d'ie province, gand bien
llitie ces fonctions serienu itumn EN-'
'IscoruA .rs et setrrus.LEs." Ces étmi-

.tMiiti légistes, paîssani t ensuite aux exemuiples,
ljluteni t que les E nvq us ne pourront p i:lé-gtlemit hire d'orinations, cie visite' pasto-

les, iii uciualicte iestiné àtimaintenir la d[isci-
Pline cecl sistiquLe.

Un Iebre cdistingué de la Chambre des

Communes, qui a récemment mbrassé >i foi interlit aujourd'hui l'exercie de leur culit.
catholiqlle, a résuné les conséqences de la Alors commenceront le nouvelles luttes ;car,

e loi dlatis ne ilettre qu'il a addresse à un ecclé- qu'on en soit bien convaincu, le rotestuii
siistiqule i'Irliande. M. Monsell, dont nons me angîis ie succombera pas sans livrer des
voîtlons pa rir, est regard par ses collègres combaiés sespérés. Il faut que le protes-
île la lichambro comme un cesprit des plus tantisnie se montre intolérant, afin de umeiti

s éclairds, dls plus sirs et des plus molerés.î. même à son principe.
Or, M. Monsell après avoir consulté les lé-
gistes les plus versés dans la matière, résume Le minitère anglais a subi deux nouveaux

u loir opinion en ces termes : échecs dans la derniiére snéaeîe d(le la Chambre
< Le bil ne se coente pas de déclar'r nul ' des Communes. Il s'aîgissait encore du projet

et illégal les brefs et bulles du Pape, mais il de loi contrei 'Elise ucatholique. Six votes
Sfrappe de Inuîllité et d'illégalité tout acte de ju- sulcssifs otit i lieu sur des amendeIemeits
: ridiction, d'autorité, de prôéminence exercé présentés en vite d'adoucir oii d'aggraver ceee

en] faiuvouIlr d'une bulle papa la.... ce qui cm- mesura-.
brasse tout acte spirituel, temporel ou mme Quand nous disns en vue d'aggra la bui
mixte fait pal un évêrue en vertu de Snnous ne nous expnimos pas avec iou et ire
chn rg pustorale. I est clair qu'auncn évô. exactitude. Le projel fait à l'Eglise la pire
q rîo ni'git, en ctoe qualité, qu'en vertu de des situations. Les amendements qii, en ap-
- i'utorité de la bulle qui le nomme. Or lott parence, seiblent devoir l'aggraver ne pleu-
acte fait en vertu d'une alle ou bref sera nu; vent, en réalit, que lu onner tne physiono

- et illégu..... Tout acte épiscopal p urra m mie plus fnaîhe ou moms dissimil Te. Tel
poursuivi comme étant accompli en veri îî est le réstilt des deux amendementsl de sir
d'une bulle que la loi déclare nulle et illé. P. Ttesiger, adîptés malgré les efforts de
raze%, alors môme que '.évéque, en Paccom- lord Juhîu [bissell et de Pavoca.t général. L'un

plissant, n'aurait pas pris son titre épisCo- classe i aunombre dos clits passibles des pé-
pal...r"m nilités iortées par la loi le [iti d'obtenir die

M. Aonsell termine ndécharant que la " jEgne ou du siége de Rime de faire va-
i novel le loi rend ra ilégal l'exercire minze de " nir, u de epublier, ou do me:tre à exécution,

la rel/gion cathuolirte. "i lis una partie cldi Rol tau me- Uni, une balle,
Les dispostons de la Ili qui règle s di-- " be, rescit, iettre apostoiqe, ou tous autres

nations et les legs chariiables (beruest oct) 'actesiuelconqtues..."
vont se umver abrogées. La trmnsmiion Cette dispositioi intenrit formellement de

de propriétés ecclésiastiques devient iim- lpurvoir aux siéges épiscopaux vacants. Que
silule ;car atltin gelque soit le nom du che devient P Eglise si s es ne peuvent
spirituteld du diocèse, il tiendrad' un butelle p- Iuns recevoir ou metàre à exécton les buIlls.
pale soit ;tre et sm auttrité, de muôm que les brefs, rescris, lettres émpstoliqueas anés du
*ccésiatstqu s tiendront Cs lenrs du premier lit-iège ?

du dincèse, en veru préciséem de cet ta ju- L'tie entt ne luisse ins place à Péqi-
- ridiction que lialoi déclare ntil:e el illégtale. . voqute. Aussi lorc Juliat Rutsseill'a-t-il vive-

il serait difficile à une personne étingère ment comubatt, un jreuant sutnut P[rlando
à li'dministration d'un diocèse catolique en enu considération. La Chambre le l'a pas

Agiterre de se former une idée exacte des moins adopié, à 56 voix de majorité. grâce à
perturbations de tous genres que la nouvelle libsence des membres irland:lis, qui se sont
li va jeter dus PEgise, ca' it ii'est pas pas- retirés e imasse de il séance.
sible de supposer que le Gouvernemeut n Lord Jo llussell n'avait dû rus deriers
tiendra pas la min à iexécuin de la loi, et succès qu'à lappoint irlandais. Or, il étamt

qund ieuênme il le voum it, cela lui se- tcraioulen convien rua, pour les réprésantants
rucit-l possile ? de 'Irland, de concourir auitriuîoipile du Ca-

Sous Iempire de la notvelle loi, l'Agle- inet dans de pareilles circonisttnccs. Les
terre ne pourri tmmep inus tre gouvrti e mebtres iriandais ne pouvaient guère non
spirituellement par des vicaires aitostli- plus voter avec IOp'ositioni des amendements
ules; ciar, bien que les titrs épisco. hostiles à PEglise. Le parti le plus sage était
paux des vicaires soient des titi-es étrangers, de se retirer et de laisser le Cabinet se débat-
ils tiennent iii Ppe utt ont et la juruic- tue avec ses adversaires. C'est ce <ic les r-
tion qu'ls exercent hors du cicése dont ils laitis out fudt. Cette tactique ut obtenu un
portent le t.tre ; or, la lui déclare illégale tou- lein succés. Le miistére a été batu deux
tc jiiuctioî. fois sur d.es points auxquels il attaciait une

In lait, (laipat ion de i ei-st retirée, très-_;ruttde importine. Ces échecs mettent
et les catholiques se truvenI lacés, quand à de nouveau en question I xistetuce(' ut Cabi-
la libri éde conscience et à 'exercice de net. Lord Jhn Rseli a anuone eu termes

lur culte, suis le poids dentraves qu'ils ne fart énigmatigues qu'il consu/craht la Chai-
ctnaissieUUt pas avant cette épuie.Si on ne bre vendredi prochain sur la ruisiéme lecture

leur ret ctaucui de droits civils et polit iues du bil .
à cette époqlute, ce i'cst pas que le Guiverne- Que signtifie cette déclaration ? Ell2 petit
ient t unt igrand respect pour ces droits, vouloir dire beaucoup on ne tipas axair li tmoin-

mius uniueme lt. à cuise de limipuissce dre portée. Les journaux de otdres tue
dans laquelle ces droits politiques les laisseut. sont pas plus clairvoyatis que nous. Vouici
Les débats de la Ca ure des Communes en comment ie.rime hleMorning--lerld:
out fourni l'nrple démoustrtioi. Tint e " On se dannde la arche que vont sui-
les ioits politiques -s catholiqucs ne les ren- vre les whigs rel tivet nit à leur hiIl J :s titres
dront uas lutus redotiutables, tant qu'ils seront ecclésiastijues. Les whigs voteront-ils contre
privés de la uissuance cPemtraver le protesta o- eur biilauieié contrairement à leu- vue, lors
trisml gouvenemental, l'Angleterre maintiet- die l'éureuva d la troisime lecture i u aprés
dra luins droits et. ls défendra-au besoin, afin avoir votté contre les uunecments de Sir Y.
ie se donner. Io mérite .icile de li tolérance. Tlhs.ger.les dopterout-ils à la troisièle ec-

Mais si jam.is les catholitues de i'emire pa- ture Que veut ire lord hlii Ru -sel Ien par-
naissent devoir dans titi avenir proclincon- lant de coisulter li Chambre sutr li troHisièmii e
trebulancer Pascenlant de latglicanisme, ce lectur- dubiH!? DonUnera-t-ii sa déîmitssion I se
jour-là, ils seront exclus du Parlement, leus hill est adopté avec les dispositins contre les-
droits piilitiqute saroticiqués, cmine oun quelles i a protesté ? Garderc-t.il sa place si I

LES SWNCEN -u EL
On Consci1 di repentir.

(Suite.)
Qitanduci les conditions fuîrnt bien arrêtées.

les lemouims iCes'iièraent trente pas, espérant
que cete listanîce épargierai lunit niaiulheur.

Alloios... allons, dit CeorgUs avec imupatiuen-Il qui de notus deux tire le premier ?
Le sort sa eciicia on faivoiur do Léon qtui se
î immédiaenl à Pendroit désigné, mais,

tuI'uutt ci-i tirer, il cria à Georges: Vous savez,
iettiur, que j'ai toujours cndanié le duel,
e mal i re mci, j'y sutis entrainé aujourd'hui,
rune rovocation iiouuic die votre iart,ja ie

e tI pas qîu'uaprès ia moort onu ait à t a re-

I ncl cie o avoir h pas tout tenté pour eu -
lièeher. Dites Cevanut ces téumoiiis scleîent

qute Vou s diésavoiaz les ignîobles cualomnîîies
e vous avez inventéos et promattez-noi de

respecter toujours désormluais celle qui a voulu
.re tua fatîîîemm. Ja tma dclaîuircrai à 'instanuutszitisftuit

Lui uit vient, tirez vite, si vous in'étos past ltu2ic, répondit brusquemîent Gaorges.
S agonic cflrayalnto et terrible touchait

às mI ; encore titiinstant, et titi eces hotm-tuesjcunttous et plicis le via alait devenirI ut

cdavre.... L'usage du bcai iiond le veut
il futit bien e] ipaisser par là dans les hautes
régions de la société, si Pn tient à él-e uhom-
mie cid'hoeiîtitr et si Pon 'eut avoir quelquefois
racison !!! Qu'oun disC donc bien haut que nos
ancûtres tmitécyn.-ge étaient des biarbares
et des lrutes ; cela nous sied hien,ma fi, nos
qui, souvent pour le plus léger prétexte c.i-
irons dans une colèr furieuse et cherchons
danits ui er homicide le but de notre venîgeii-
ce. Triste plaie de la soiét que celle-là !

Ait signal donné, Léon lira, mais la distanî-
ce était trop grande et soi cit troh i nlx1 ri-
ment; ;la halle passa loin) Ie Gcorgcs qui
était resté immobile. Vinttle totrî - de -or'ges.

Toujours impassible et ferimet, il éleva son pis-
tolet, visa ni tiinstant, tout iéîtotait n luii
qu'il était uit lts ia .c tireur.

Léon, d'abord impassible, chancclla ieu à
peu, puis s'uallhissant sur lui-iièmiî e, il tomtibut

doucement sur Pherb humid. La bale l'ua-
vait atnt en plin poditne !..

Les témoins s'élancèrent vers lui, e1 tandisi
qua l'ai Ie Georges lui soulevait la têtc,

Chaurls dchirait ses habits pour dhIcoiirir
la blessue d'où s'échahieicnt des torrents de
sang..eorgs oen voyint tomber son adver-
site rastu immobile et silencietux à sc iace.
Ses motifs de hauinîes avaient déjà disparu, et
lui, luiemurtrier, il contemplait cii frissonnant 
sa pauvr voictim.l s'approcha eniin de Léon,c
et quand il vit où la balle 'avait atteint, il se.
tordit las mains avec désespoir. Quel chan-
gem it cldais ct homme tout à Plheiire ionhI
de rige, et qui ne respirait que vengce etic

que sang. Il avaitljeté oin de lui sou pistolet
fuu nt et muritura utre ses dcuts: Quoi!

tmoi avoir tiu lcet homimue i mais c'est uin rêve
que je fais 1

Nous allons vous transpurter chez v dit
Charles à Léon, vous Ctes 1.rop uiî ml ici.

Hélas ! milon atmi, réiponîcdit Léon d'une voix
mîouurante, il est inutile cie vous donner cette

pal sccor quelques inutants et carai cessé
de vivre...

Il fit signe à Georges d'apdprocMher ; celu-ci
s'ajpprochac ei treiblant ! réon 1 i lit lui

. main avec douceur et lui (dit d'ciuie voix

" Je tc veux pas vous faire Ill) reproche do
la iiort que vous venezdule me donner ; aetni'y
exposant, en écoutant iion ressentient. Pai

ucólié contre Dieu, et Diiin M'a pnilli ; j,'ai troi
ouIblté.qI'à lui seul îapparîenait la e igece.

\ais ait mouranti devItre cMain, j'ai le idroit,
Monsieur, de vous itarleravec autorité. Vus

m'avez fuit infinimnctit plus de mal en icalomî-
niult a pus vertuuse mdes femmes qu'n mît-u

tant un termieî à tmes jours, cqîuîouluîe. pouî,irtantt
un avnitr pltin de glire uKt de botnieur s'o-
,riit devit mo. iMlr ccla je vous par-

donne ditu fond dtcu cir pace que je suis chré-
tien, et si j'rais persuadé qua cette tort qui1
va plonger dauxisfortu s dans la iius iro-
fnde douleur pouvait vous faire changer et
devenir chrétion,je la verrais venir avec joie.
Adieu, Monsieur, laissez.-iio. soul, car les
mîomîenîts qui mte restent sont tropu lrécieux1
porlus imloyen cidte vaines uaur'ules. Cessezi

d'être dutliste, devenuez chréLtin iet liez sol-

v'nt pour moi. Ptissiez -vous n 'bre jamus
atteitt par le sang que vous venex d fuaire

wverser, at ttre assez heureux pour échapper
'uIL ghiie de lua j uistice. Georges était ressCè
tout int.rdit ; il ne comprenait pas la ipuuisn-
ce de cette regiUon qi tisait prn niier à
Léo, à cet instunt suprémite ; il se jeta à ge-

tux aux pieds de Léon et lui demanda par-
don en peurmut. Pour la première fois. pout-

étri, son œutr lattnit d'une ive et véritablo
cmotion. La vtue du sang qui inondait la

tene autour u mdeib lduivt coinplteoment lucan-
go.

En ce moment l'angelus sonnait à 'glise
de la Ille. Le son de cetue cloche tant iaimé

1 t tant connu ranima i pl pnse de Léon qui
s'écria aussitôt. : " Uin prétre ! fatites vite
venir u tiprêtreiu !

Et mui je cours chercher un mdecin, dit
Georges,et il sé aça etprtit piou-pt coimtime
i'éclair. f a malheureux était tant bourrelé
de remords qu 'i éprouvaittit u sérieux besoin
de s'éoignr de ctucQ figue si sncglunt et si
pâle. EL puis aussi il voul tut aitaener en toutet
hâte les célébrts médicales de cetteu eite
vill afiln de pouvo r sauver Léon.

Charles se disposait à comtîir en toute hâte1
prévenir un des prètres di la ville quand il

s'AUt subitement et revit sur sas pas. Geor-
ges s'acquiuit etn ce momdent de e suprme
c ii r.

La providence seihlait aller au devant de 
Léon, et apporter quelqut cutsolation et ou
immues espoir à ses derniers moments,

Georges n'avait pas fait cent pats ia delà

des imrs du vieux château fédéral qiuoid ss
trouv iee à face av-c un jeune prêtre qui
revenait de porter L St. Viatique à u mtiteladc
Il portait contre tisoi cr, celii qui console
toutes les infortuto.et qui pardonne tous les
crimes. Dons: neolytes laccomnpagnaien
Suisi d'ahod de re<lect à la vue di corps du
J. C.il se découvrit et. fit signe qu'il vaulait

ler.
La prètre tressailit ci le voyant ainsi, les

yeu x hagards et les vètemients en désordre.
Uàtez.vous !... ih!-.vous, .tMonsieur l'a*bb',

tout près d'ici il y a iuti homme qui se nentrt
et qui réclime à grands cris votre ministère

Quel est cet hoiitedeianda le arte
ecciésias1iil1uc avec unt touchant intérêt.

C'est !... c'est utiinmalheureux qui a... été...,
atteint et quii... vi-..mourir. Son nom es;
Léon De Poleymuieux.
. Quoi ! ce jeune aceat tant aimé de tout le
monicle, cetJ lhouine si vertueux et si sage !,,
oh ! mon .Dieu, il ltt que l'injure qu'on l'ui -x

faite ait ée bien terrible pour qu'il ait otubliò
et ses affucus et ses devoirs, et sos épouse
et ce fils que Dieu lui a accordé depuis si
peu dle temps-.....A Al! Monsieut r l'ofieier, j
plains son meurt rir, ajouta-t-il d'tun toit séè
re ; son crime ct grand, et ce ne sera peut-

tre us assez de toite utne via de penuiteuczî
pour le racheter.

Georges baissa les yeux et li répondit pas ;
atis sonA ar sombre, son regard éga-r ue la-

srentt pluts atiuicld e au jeu -e prêtre.
Dépêechez-vous, vous arriverez trop tard,

J'y cours.

le bill des titres ecclésiastigs est rejeté ? c'ères que lurrit y trouver le . u empC
Etrange dilemme que les whîigs seuls peuivetiment s'il se résignaeà riélucrasser la tmulIîgncîCtu

resomudrei." pivée des eicvesdont il 'ast pi' à l ga-
Lord Joiii Russell. en s'exprimant de ma- rottcr. Mais quoique linvention it g aieite

.nière à laisser le chaip libire aux conjectti- de Chappe at t'ait son temps, quoiie ce soit
res, a sans doute voulu se réserver ae temîîpsde lenfancee l'art, on comparaison dus nier-
consulter ses amiis et d'avisem à la conduite veillas ce trqiistiissiuii tiie réalise Pélecm-
à teuir. cité, il y a trop c'intérêtsc ansta

Pour revenir aux amendemîents de sir F. consertiontdutsystèie sans eessc' bld re-appu
Thesiger, ajoutons qu'en vertu :Pae des dis--par le lrO!Iillerl, pour que j'on Se dUeit te à la-
pusitionsiruea icChatmbre a adoptées, toît ci- haiiltnem ce SI. Je rains done ir

toyen pnurra prendre Pinitiative des poursui- 'adminision destléemaphes tOttie-
teL contre les Evques. les prêtres on les laï-pendant de longues années à graver mus bit!l
qutes qui violeront ls dispositions de la loige, tandis q'elle pourit êtmetune 5oidit

après avoir obtenu utoris~atiniiidu procureur- de neveuis toniiuie la pcste, le sel et le
géttmal. Lord J ohn Russell, gui tenait heau isla France était couve-te d'un résou 4e 0is
coup à pouvoir user de la lui selon ses capri- ce-rt si le public se iiimiiiarisait avec lci!.c
ces, à pouvoir l itisser dormir ocu exécuterIemploi,
avec rigueur,suivnt l'opporni unité des circons- Aux Etats-Unis, l'iustrie particulières e
tances, a plusieurs fois répété, depuis Puver- emparée de cette idée notvelle, et il uvy wita
ture des débqts, u'il l'iacepterait jamais tuenittplus îe viilage qui ne soit relié ati
cette proposition. La Chambre a néanmoins grands cetutres par uttegraphe, comme 11
donné tort au nistème,à 35 voix de majorité. let djà lutincvo i r on par un &u rc.

Au nombre des amendiments sur lesquels De pîu, la concumretce élève déjà pIIuniewttu
la Chambu e a été af plée à se pionoutcer au ligues eue lmèêmes Points, Il amise rCk
commencement de sa Séance, il n est ideux télégmaphîeotre W-York et Ikatun, et,
quii ont provoqué ds votes qui sont ie con--tis autres aompagnis desservent la iiguîc du,
tradieton. M. Keogli, memibiiie 'i laudais, a à Philadelpmie. Iloe t ciut
obtenu Padhésion de lord John Risseil à untime baise ce pris àâi'avantagecdu
amendemet qui déclare que les dispositons lciest nainteant antre les irule '-lix

du ill ne iorteront Pas atteinto aux clauise:,par 10 mots, c.i lieu ciétre de 2 fr. 50,
dii Bequcst art, c'est-à-dire de la lo qui ré- il y a qcelques aniées.
ge (liair ''rlande) les legs et les dionationus Duttsireituitrs tois ce cette réituciiumuî

de larité. C'était là uni concession fot lesiiîuccs riesct.iluies s'en sont ressau-
gmv e, enr, ainsi que nous Pavons signal, leLti ruai lugmenttuniduimnnîh n ué-

bil cin discussion ne faisitm ria oitntilOis ur'a-ésuttt a eceoite lise de
broger imlicitement la loi sur les legs et do- pix, c céjà fItreleer is recettes, et les ic
nations charitables. Maisii aussitôt après ce. igues se iiieiu'ut ctît C omment..îucim
seiolant Io concession, le Cabinet utron- c l- -es liguie, celeceNew-Yodkà Bem,
battu et fait rejeter tu second amendementcltj'ai viité ei détail les ivres les alaqa.
qui n'éiait ccependanitt qutte le complémeutrails ut lOS opatUS, est atabbe sur ticcpi-
du premier et qui déchirait que les lettres tai dc 500.000 fu.. divisé mar acticus. L

dordination dlivrées tpar les évêques caho-Iprenîi semestre, où elle avait le
liques aux mueimlures de lteur clergé seraient elle 'courti vide ce 7 îourcwtt emt
reçues en témoignage par les tribunaux. rtuticdses cctionires, h uitarèt de leur ai c
un ecclesiastiqîue se préseuînrit pour reven- pris.Lu secoudiseitecne, oùtele-Geuivu
diquer in legs ou ute doiation au profit de saon îuisacîedde eus ligues rivales, eue nu
paruisse. Le Camnet a recuisé le témoignage tlé;c pas de ivikciie, muis elle pun-
des lettres de prêtrise qui funt fui aujourd'uii ster t excédant c,- 10,000 framîss w
levant les tribuinaux irlandais. Quel moyen c i joiii
resteraà-t il un ecclésiastique d'etablir ses ti--no, elle proiletcundividendepolir
tres et qualités? cice courant. La lugoeNew-Yorkà

il semibe que lord John Russel ait rcgrettécutia 250N000 rilles (.155 kiloulètrit).cli,
sa première concession et qua'il ui volui la re- ttUSu ie loVetiiecite500 Ciui UUIet
tirer ou n amindir la portée enC fisant re-tioiIsuparticulières p:!r jr, la plut m-, tu-

pois;er le second amendement d 31. Kleogh.1pu"ait pas leîtduîuît dcscixtics, Wt
Comment les cours d'Irlande vunt-elles,.500 Un. de recette ; ulle u, de lulsirteaw

dans leur jurisprudence, conciliier ces diux1late.Inpioyécs ut tèlcgiaphier les noltveliet
votes contnuictoiris ? 'un dit : Lm lo celleumules Jhuinx, et elle leu r;it îisi
respCecte lms dispositions du Bequest, art ; 'autre ali:que tuit dc 4. iO0lots, à raison cu,
ajoute: :Les témoinc ls jusurc' ce joure rcett

parh lu uri.,prutdnce nc ;urron /1/is êhre reç:as 800nfi. r jcîaunt2 90100 ,'ar aut ut
die-ant les tribuuatx. Y ya-t-il, dans zces , ui- cuit10seuleligne(ilt grilhieet il ye iail
voques et es contradictions,( LU quoi rasSurecrc i vergeant routes ves-

.,glise et les tidèles ? Es 1îrecIe citutville frae tino ussCii>i-
Les deriers votes de la Champbre ermes,-t- l, et iiniêuîie rédaction de uouvolles

lent d'espérer de nouvilles pérlpeties. Lird trix.eesst Jistu'iée ilots
John Ruisseli ni'st pas ena scrti 'lit dliPlem-reire juieestchoue jour
mie que pose le Mornig-crald. Dieu veileouvaiti de.: dépêches télégraptquus reçi
sur soi Egluse. 1 dotous les pointt de i UtitonoIcI

______________________dos î e c aîs i!IlOu'ttiits 0111 iieti ,
Wuclî ugtuuou!1à I IMtuv ls hiscaors ce s,

V A R I E T E .- uiihissatît plusie.rs

Le !.r pho Eelctvriquet le luurge i c loie s.
cr-ut le Min, ii, prue.uld àllifois ce quti s'est

Nn-York, 31 mai IS51. passilas'aille auisoir à New-Yonkaumi beu
Je vous ai parlé rcemument des services mue l'évènement s de

sans nutre qiue le tblgrahe peut rendre aitdec'luee oittcaIciuvelle-Orléauts, '.5C>
public, et de son usage aussi général auxIletcs cuciistulie.
E1utats-Unis que celui de ha pste sîaux iiires ; IlyacilciiiOincuit 15,000 milles.(27,000

il mucreste à ex1uqm les ressources fnuat-skil 'êie e régedarserl oézltioilahi


